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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

Le dernier alinéa de l’article 3 de la Constitution est complété par les mots : « et âgés de seize ans 
accomplis ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à consacrer dans la Constitution le droit de vote à 16 ans. Le droit électoral 
actuel ne reflète plus l’état de notre société : à 16 ans, un jeune peut avoir de nombreuses 
responsabilités (exercice de l’autorité parentale, conduite d’un scooter, création d’une association), 
mais ce droit de voter, de participer au destin collectif de la nation, lui est pourtant encore refusé.

Il s’agit donc avec cet amendement d’élargir la citoyenneté à celles et ceux qui font preuve d’une 
grande maturité politique en descendant dans les rues pour demander une action climatique forte ou 
une action résolue en faveur du droit des femmes.

 


